
ARTICLE 5P. VOITURES ET PUBLICITE 

5.1P : Identification des voitures 

Conforme au règlement standard FFSA.

5.2P : La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront : 

Le 23 juillet 2020

Le Comité d’organisation

38me RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS

2éme RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS VHC / CLASSIC. PEA

2éme RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS VHRS. PEA

Les 1 et 2 août 2020 

ADDITIF N°2 DE L’ORGANISATEUR

Additif sous réserve d’approbation                                                                                                                                      

par le Collège des commissaires sportifs lors de la 1ere réunion du CCS

Petit N° a coller sur 
l'emplacement de la plaque 
d'immatriculatioon d'origine


